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    Objectifs
Identifier les impacts d’un transfert d’entreprise sur les régimes de
prévoyance, de frais de santé et de retraite supplémentaire.
Valider les règles de mise en place et de modification des actes
juridiques internes de protection sociale complémentaire (accord
collectif, accord référendaire, décision unilatérale)

    Public
RRH, toute personne en charge des conséquences sociales et RH de
rachat d’entreprises

    Pré-requis
Être en charge des conséquences sociales et RH de rachat d’entreprises.

    Programme
Les conséquences des fusions et transferts d’entreprise sur les1.
régimes de protection sociale complémentaireLa mise en place et la modification des régimes de prévoyance, de

frais de santé et de retraite supplémentaire : accord collectif,
référendum, décision unilatérale ;
Les impacts des fusions-acquisitions en cas d’accord collectif, de
référendum ou de décision unilatérale sur les régimes de
prévoyance, de frais de santé et de retraite supplémentaire ;
Le contrôle des différentes garanties de protection sociale
complémentaire ;
Les conséquences sur l’affiliation auprès de la caisse AGIRC-ARRCO
(régime de retraite complémentaire)

    Méthodes pédagogiques
Diffusion et remise d’un support pédagogique au format PowerPoint
Mise en place de quizz, cas pratiques
Partage d’expérience et de bonnes pratiques
Apports théoriques et juridiques en droit social
Proposition d’une trame méthodologique

      Suivi et évaluation des
résultats
QCM de positionnement en entrée de formation
Nombreux exercices et cas pratiques tout au long de la formation
QCM d’évaluation des acquis de fin pour évaluer l’atteinte des
objectifs
Document d’évaluation de satisfaction
Remise d’un certificat de réalisation individuel de la formation à
chaque formation

  Tarif
Formation sur mesure : nous contacter pour plus de précisions.

    Durée
Une demi-journée, soit 3,5 heures de formation

    Intervenant(s)
François BRUXELLE,

https://www.laciteapprenante.com

